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Annexe A – Question débordant du cadre de la stratégie d’approvisionnement 

 
 
On présente ci-dessous une liste des questions soulevées par l’industrie qui débordent du 
cadre de la stratégie d’approvisionnement ou sont indépendantes de la volonté de TPSGC.  
 
1. Questions qui débordent du cadre de la stratégie d’approvisionnement 
 
Le processus d’autorisation de sécurité est trop long 
Un groupe de travail est en train d’examiner ce processus en vue de le rendre plus efficace. 
 
Mesure du rendement des fournisseurs 
La Direction générale des politiques de TPSGC est en train d’établir une nouvelle mesure 
du rendement des fournisseurs. Le Ministère consultera les fournisseurs concernant la 
politique préliminaire. 
  
Conformité des clients au nouveau mécanisme d’approvisionnement 
Depuis avril 2005, le recours aux offres à commandes et à d’autres mécanismes 
d’approvisionnement est obligatoire pour dix produits et services, y compris les SPI. 
TPSGC fera connaître davantage cette politique aux ministères clients dans le cadre de ses 
séances de formation. 
 
Sensibilisation et encadrement des clients par TPSGC concernant l’utilisation du 
nouveau mécanisme d’approvisionnement 
TPSGC et le Secrétariat du Conseil du Trésor travailleront en collaboration avec les 
ministères afin d’assurer la conformité au nouveau mécanisme d’approvisionnement. 
  
Révision de la politique sur les coentreprises   
La Direction générale des politiques de TPSGC est en train de revoir certaines conditions, y 
compris celles qui concernent les coentreprises.  
 
Révision de certaines conditions et questions de Sarbanes Oxley concernant 
l’attestation des prix 
La Direction générale des politiques de TPSGC est en train de revoir certaines conditions. 



 
2. Questions indépendantes de la volonté de TPSGC 
 
Embauche de personnel d’appoint plutôt qu’achat de solutions axées sur les résultats 
TPSGC a le mandat de fournir des mécanismes d’approvisionnement aux ministères clients 
pour permettre à ces derniers de répondre à leurs besoins en matière d’achat. Ce sont les 
ministères qui décident s’ils doivent augmenter leur effectif plutôt qu’acheter des solutions. 
Toutefois, TPSGC tiendra des séances de formation dans le cadre desquelles toutes les 
possibilités seront mises en lumière. 
 
Impartition dans les régions 
 Au cours des séances de formation dans les régions, TPSGC fournira aux ministères 
clients de l’information sur le recours à des fournisseurs qualifiés pour les travaux à 
exécuter dans les régions éloignées.  
  
Réalisation à l’interne plutôt qu’impartition 
C’est au ministère client qu’il appartient de décider de pourvoir des postes au lieu de faire 
appel à l’impartition. 
 
Protection des renseignements commerciaux de nature exclusive 
La disposition prévue dans le mécanisme d’approvisionnement est conforme avec les 
politiques du Conseil du Trésor.   
 
Révision et modification du Programme de marchés réservés aux entreprises 
autochtones 
Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) est en train de revoir le Programme de 
marchés réservés aux entreprises autochtones et consulte les entreprises autochtones à ce 
sujet. TPSGC suivra les politiques adoptées par AINC. 
 
Chaîne d’approvisionnement mondiale — Politique d’approvisionnement industriel 
Les représentants d’Industrie Canada et de TPSGC discutent actuellement du document de 
CATA Alliance sur la chaîne d’approvisionnement mondiale. TPSGC organisera une 
rencontre avec CATA. 
 
Consultations en cours auprès de l’industrie – Ombudsman des approvisionnements  
TPSGC rencontrera individuellement des associations clés de l’industrie (telles que 
l’Association canadienne de la technologie de l’information [ACTI], CABiNET et CATA) 
afin d’examiner les préoccupations soulevées par le secteur privé. Il organisera un groupe 
de discussion formé de l’équipe de biens et de services et d’associations de l’industrie. Ce 
groupe de discussion sera chargé de faire le point sur la stratégie d’approvisionnement à la 
suite des consultations menées auprès du secteur privé, de proposer ou de recommander des 
modifications à cette stratégie et d’obtenir l’appui des clients et de l’industrie avant 
d’effectuer les modifications. Des consultations auprès des associations de l’industrie et de 
l’équipe ou du conseil de biens et de services se tiendront tout au long du processus 
d’approvisionnement.  
  


